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1 Introduction 

1.1 Contexte général 

Le présent délivrable consiste en une note méthodologique visant à décrire les pistes 

d’étude des mécanismes d’interactions entre les eaux de surface et les eaux souterraines au sein des 

trois masses d’eau RWM -011, -012 et -021. 

Les interactions entre les eaux de surface et les eaux souterraines (plus communément 

appelées par la suite interactions ESO-ESU) ont lieu à l’interface de deux compartiments du cycle 

hydrologique et participent, au même titre que la percolation des eaux de pluie au travers de la 

zone non saturée, aux processus de recharge et de drainage de la nappe. Le drainage de la nappe 

vers les eaux de surface constitue ainsi une composante essentielle de l’alimentation des rivières en 

période d’étiage. De même, les eaux de surface peuvent contribuer, par l’intermédiaire de 

différents réservoirs (rivière, zone humide, lac, zone côtière), à la recharge de la masse d’eau 

souterraine. 

 

Figure 1-1 : Compartiments principaux du cycle hydrologique. Les flèches indiquent le sens des échanges entre 

les différents réservoirs (E. Wood et al. 2004). 

Les échanges entre les eaux souterraines et les eaux de surface sont conditionnés par des 

facteurs naturels (climat, topographie, hydrogéologie, facteurs biotiques) et anthropogéniques 

(irrigation, drainage, captage,…).  

La distribution dans le temps et dans l’espace des échanges entre masses d’eau de surface et 

masses d’eau souterraine est variable. Schématiquement, les échanges sont bidirectionnels, le cours 

d’eau pouvant bénéficier d’apports en eau souterraine (cours d’eau drainant) ou, au contraire, 
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perdre de l’eau vers la nappe (rivière perdante). Dans la majorité des cas, le cours d’eau est 

drainant sur une partie de son parcours et perdant sur l’autre. La direction des échanges peut 

également varier de manière saisonnière en fonction des variations du niveau de la nappe 

relativement au niveau de l’eau dans la rivière. Un cours d’eau perdant peut être relié à la nappe 

par une zone saturée continue ou séparée de celle-ci par une zone non saturée (Figure 1-2c). 

 

 

Figure 1-2 : Interactions rivière-nappe : cours d’eau drainant (a), perdant (b) et perdant séparé de la nappe par 

une zone non saturée (c) (Alley et al. 1999) 

L’impact des activités humaines à travers, par exemple, la mise en place d’un pompage à 

proximité de la rivière peut également modifier la direction du flux et la quantité d’eau souterraine 

déchargée dans le cours d’eau. 
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Le flux d’eau souterraine, en assurant un débit de base, permet de maintenir l’équilibre 

écologique de la rivière en période de basses eaux. Au-delà d’un apport en nutriments et en ions 

organiques, il fournit des conditions stables de température assurant aux exutoires de la nappe dans 

la rivière des refuges thermiques aux poissons. Dans les sédiments du lit ou des berges de la 

rivière, l’échange entre des eaux de surface et des eaux souterraines permet la mise en place d’un 

écosystème particulier connu sous le nom de zone hyporhéique. Cette zone de quelques cm à 

quelques dizaines de cm d’épaisseur constitue la transition entre d’une part un environnement de 

surface caractérisé par la présence de lumière, une teneur élevée en oxygène dissous et une 

température variable et d’autre part un environnement profond caractérisé par l’absence de 

lumière, une faible teneur en oxygène dissous et une température constante. Elle est définie sur 

base de critères chimiques telle que l’alcalinité, les teneurs en nitrates et en oxygène dissous. Elle 

peut constituer une zone fortement « réactive » contribuant à l’épuration du cours d’eau, via des 

processus de dénitrification, de biotransformation des métaux etc. Une même zone de mélange, la 

zone hypolentique, existe à l’interface avec les eaux souterraines sous les lacs et les zones 

humides. Enfin, les eaux souterraines assurent le maintien en période de sécheresse d’une humidité 

suffisante pour les zones humides et la végétation de la plaine alluviale (zone riparienne). La zone 

riparienne (Figure 1-3) joue par exemple un rôle dans le piégeage des nitrates de la nappe avant 

relargage des eaux souterraines dans la rivière (Hayashi et al, 2002). 

 

Figure 1-3 : Coupe schématique au travers d’une rivière indiquant les différents écosystèmes rencontrés 

(versant, zones riparienne et hyporhéique) ainsi que les différents flux d’eau et de nutriments (A : flux d’eau 

souterraine, B : ruissellement, C : apport de matière organique, D : zone d’échange hyporhéique)  

(Hayashi et al., 2002) 

Du point de vue qualitatif, des contaminants peuvent être transportés des eaux de surface 

vers les eaux souterraines en cas de recharge de la nappe ou, dans le sens contraire, de la nappe 

vers les eaux de surface lors du drainage de l’aquifère. L’impact d’une contamination de l’eau 

souterraine sur un cours d’eau sera d’autant plus décisif que cette contamination se produit à 

l’étiage, période au cours de laquelle l’eau de la rivière bénéficie essentiellement de l’apport en eau 

souterraine (Figure 1-4). 
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Figure 1-4 : Représentation simplifiée d’un panache de pollution dans l’eau souterraine en amont d’un cours 

d’eau drainant (Alley et al. 1999). 

A contrario, une baisse de l’apport en eau souterraine vers une rivière contaminée par des 

rejets de surface à la suite de la mise en place d’un pompage peut avoir des conséquences 

importantes sur la qualité du cours d’eau en diminuant d’autant le facteur de dilution des 

concentrations en polluants. 

1.2 Pertinence de l’étude 

Au regard des pressions anthropiques exercées sur la ressource en eau souterraine 

(contamination diffuse en nitrates et pesticides, contamination ponctuelle, volumes captés), de la 

nécessité de préserver les écosystèmes de surface (rivières et écosystèmes associés, zones 

humides) et la qualité de la ressource en eau souterraine, une meilleure compréhension des 

mécanismes d’échange entre les eaux de surface et les eaux souterraines apparaît indispensable, 

particulièrement dans le cadre de la gestion intégrée d’un bassin hydrographique. La quantification 

et l’évaluation du sens de ces échanges et de leur variabilité spatio-temporelle, à partir d’une 

analyse multidimensionnelle et d’études de sites, pourront fournir des outils d’aide à la décision, 

notamment dans le cadre de l’établissement des valeurs seuils pour les eaux souterraines. 

1.3 Contexte réglementaire 

Le contexte réglementaire relatif aux interactions eaux de surface - eaux souterraines est 

défini par la Directive Cadre sur l’Eau 2000/60/CE (DCE) et la récente Directive fille relative aux 

souterraines 2006/118/CE (DFES). La première établit un cadre pour une politique communautaire 

dans le domaine de l’eau alors que la seconde définit des mesures spécifiques visant à prévenir et à 
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contrôler la pollution des eaux souterraines conformément à l’article 17 de la Directive 

2000/60/CE. Indépendamment des normes de qualité déjà définies pour les nitrates, les produits 

phytopharmaceutiques et les produits biocides1, la Directive fille 2006/118/CE prévoit ainsi que, 

lors de l’établissement des valeurs seuils2 pour les polluants des eaux souterraines, l’étendue des 

interactions entre les eaux souterraines et les eaux de surface associées et les écosystèmes terrestres 

dépendants devra être prise en compte. 

Les objectifs généraux définis par la DCE concernant le « bon état » des eaux à atteindre à 

l’échéance 2015 précisent notamment3 que : 

• le niveau de l’eau souterraine dans la masse d’eau souterraine ne soit pas soumis à des 

pressions anthropogéniques (captages) telles qu’elles empêcheraient d’atteindre les objectifs 

environnementaux pour les eaux de surface ou les écosystèmes terrestres associés ; 

• la composition chimique de la masse d’eau souterraine ne soit pas telle que les 

concentrations de polluants empêcheraient d’atteindre les objectifs environnementaux pour 

les eaux de surface ou occasionneraient des dommages écologiques importants aux 

écosystèmes terrestres associés. 

Au regard de la DCE, le travail de caractérisation détaillée des masses d’eau souterraine 

recensées comme courant un risque doit ainsi comprendre un « inventaire des systèmes de surface 

associés, y compris les écosystèmes terrestres et les masses d’eau de surface auxquels la masse 

d’eau souterraine est dynamiquement liée » complété d’une estimation « des directions et taux 

d’échange de l’eau entre la masse d’eau souterraine et les systèmes de surface associés »4. 

Conformément aux objectifs du projet Synclin’EAU, il s’agira essentiellement ici de préciser, dans 

la mesure du possible et pour les MESO -011, -012 et -021 : 

• la direction des flux échangés entre les eaux souterraines et les eaux de surface (recharge-

drainage) à travers l’établissement d’une cartographie régionale ; 

                                                 

1 Annexe I de la Directive fille 2006/118/CE définissant des normes de qualité des eaux souterraines : 
Nitrates : 50 mg/l, substances actives des pesticides dont métabolites et produits de dégradation : 0,1 µg/l ou 0,5 µg/l 
(total) 

2 Une liste minimale de 10 polluants et indicateurs pour lesquels les Etats membres doivent envisager 
d’établir des valeurs seuil a été définie : Conductivité, As, Cd, Pb, Hg, Ammonium, Chlorure, Sulfates, 
Trichloroéthylène, Tétrachloroéthylène. 

3 Annexe V, paragraphe 2 

4 Annexe II de la Directive cadre 2000/60/CE 
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• les influences des échanges ESO-ESU sur les débits d’étiage, période durant laquelle 

l’alimentation du réseau de surface est uniquement tributaire de la composante d’eau 

souterraine ; 

En complément à l’étude générale sur toute l’étendue des MESO, des mesures complémentaires de 

terrain pourront être réalisées sur certains sites par l’intermédiaire de : 

• jaugeages supplémentaires ; 

• sondes d’acquisition automatique pour l’évaluation des paramètres physico-chimiques 

dans les cours d’eau et les piézomètres proches ; 

• prélèvements d’eau souterraine et d’eaux de surface en période d’étiage et de hautes 

eaux pour l’analyse des composants majeurs et des principaux contaminants ; 

• éventuels essais de traçage. 

L’étude des interactions ESO-ESU sera donc développée à l’échelle régionale (cartographie 

régionale de directions des flux échangés, données de débits) et à l’échelle locale sur base de sites 

préalablement choisis pour être révélateurs de problématiques associées aux échanges eaux de 

surface - eaux souterraines (mesures complémentaires de terrain). Elle respecte ainsi la nécessité 

d’aborder ce type de problématique à travers l’établissement d’une approche à différentes échelles 

d’étude et sur base d’une combinaison de différentes méthodes de mesure seule à même de 

quantifier au mieux ces interactions. 

1.4 Structure et contenu du délivrable 

La suite de cette note méthodologique est structurée comme suit. Tout d’abord, le Chapitre 

2 vise à proposer une typologie des interactions entre les eaux souterraines et les eaux de surface, 

essentiellement basée sur la direction de l’échange et sur le critère quantitatif/ qualitatif. 

Le Chapitre 3 vise à établir un inventaire détaillé, faute sans doute d’être tout à fait 

exhaustif, de certaines problématiques spécifiquement associées aux interactions eaux souterraines 

– eaux de surface. 

Enfin, le Chapitre 4 décrit l’approche proposée dans le cadre du projet Synclin’EAU pour 

aborder cette étude des interactions entre les eaux souterraines et les eaux de surface, ainsi que les 

résultats que l’on pourra en attendre, tant à l’échelle régionale qu’à l’échelle locale. 
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2 Conceptualisation et typologie des interactions ESU-ESO 

2.1 Bilan en eau et termes d’échanges 

Les mécanismes d’interaction entre les eaux de surface et les eaux souterraines 

interviennent dans le cycle de l’eau et les échanges ESO/ESU sont inclus dans les termes 

d’écoulement du bilan hydrologique.  

Les Figures 2-5 et 2-6 représentent de façon différente les termes du  bilan d’eau d’un 

système hydrologique.  

 

 

Figure 2-5 : Termes du bilan du bassin 

hydrologique: P : précipitation, ETR : 

évapotranspiration réelle,  QRuis : ruissellement, 

QCapt : débit pompé, QIN : débit échangé (entrant) ; 

QOUT : débit échangé (sortant) ; QW : débit 

d’écoulement souterrain, ∆Res : variation    

  des réserves, QT : écoulement total à l’exutoire) 

 

 

 

Figure 2-6 : Termes du bilan 

hydrologique et hydrogéologique : 

P : précipitation, ETR : 

évapotranspiration réelle, I : 

infiltration, QRuis : ruissellement, 

QCapt : débit pompé, QIN : débit 

échangé (entrant) ; QOUT : débit 

échangé (sortant) ; QW : débit 

d’écoulement souterrain, ∆Res : 

variation des réserves, QT : 

écoulement total à l’exutoire) 

 

QRuis 

QCapt

ETR 

Qw 

QT 
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Le bilan d’eau d’un bassin hydrologique est la balance comptable des débits d’entrées et 

des débits de sorties et peut s’écrire : 

P - ETR + Qin = Qcapt + Qout + QRuis + Qw + ∆Res + εFermeture 

avec : 

P : Précipitations 

ETR : Evapotranspiration réelle 

I : Infiltration 

QRuis : Ruissellement 

QCapt : Débits pompés 

Qin : Débits échangés avec les aquifères contigus (entrant) 

Qout : Débits échangés avec les aquifères contigus (sortant) 

QW : Débit d’écoulement souterrain dans l’aquifère 

∆Res : Variation de la réserve d’eau 

QT : Ecoulement total à l’exutoire (=QW + QRuis) 

εFermeture : Erreur de fermeture du bilan 

Chaque membre de l’égalité est appelé composante du bilan. Celle-ci peut être exprimée 

soit en terme de débits globalisés sur le bassin (L3 T-1) soit en terme de lames d’eau réparties sur le 

bassin (L). 

Dans le second membre de l’équation du bilan, les différents termes sont interdépendants : 

ainsi, si QCapt augmente, QW souvent diminue, ce qui correspond à une diminution de l’écoulement 

total QT mesuré à l’exutoire du bassin. 

 QW correspond aux apports de la nappe d’eau souterraine vers les eaux de surface et 

participe principalement au débit d’étiage des cours d’eau. Ces apports peuvent être ponctuels 

(sources…) ou diffus (drainance le long des cours d’eau). 

2.2 Typologie proposée 

Les échanges entre les eaux de surface et les eaux souterraines sont fonction de leur charge 

hydraulique respective et plus précisément de la différence de charge entre ces deux systèmes. 

Cette différence (∆H) entre la charge hydraulique de l’eau souterraine et la charge hydraulique de 
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l’eau de surface vaut  ∆H = HGW - HS , avec HGW la charge hydraulique de l’eau souterraine (cote 

altimétrique atteinte par l'eau dans un piézomètre relié à un point d'une nappe) et HS la charge 

hydraulique de l’eau de surface. 

Différentes configurations peuvent se présenter : 

1) Si ∆H est positif, la rivière draine l’aquifère (Figure 2-7) et le transfert d’eau se fait 

depuis l’eau souterraine vers l’eau de surface. En terme de typologie, un tel système sera qualifié 

de potentiellement drainant. 

 

Figure 2-7 : ∆H > 0 la rivière draine l’aquifère (système potentiellement drainant) 

Dans ce cas, l’aquifère alimente le cours d’eau et contribue à maintenir un « niveau de 

base ». La qualité des eaux du cours d’eau est influencée, entre autre, par la qualité des eaux 

souterraines. 

Le système potentiellement drainant est un système naturel, les rivières sont l’exutoire des 

nappes. Ce type de fonctionnement est largement représenté dans les grès des MESO MRW012 et 

MRW021. 

2) Si ∆H est négatif, la rivière est dite perdante (Figure 2-8) et le transfert d’eau se produit 

depuis l’eau de surface vers l’eau souterraine. En terme de typologie, un tel système sera qualifié 

de potentiellement perdant. 

 

Figure 2-8 : ∆H < 0  la rivière est perdante (système potentiellement perdant) 

Dans ce cas, le cours d’eau alimente l’aquifère et la qualité des eaux souterraines est 

influencée, entre autre, par la qualité des eaux de surface. 
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Un système potentiellement perdant peut se présenter sous différentes configurations, par 

exemple :  

 lorsqu’un captage rabat le niveau de la nappe à proximité du cours d’eau, le ruisseau peut 

devenir localement perdant ; 

 lorsque le cours d’eau s’écoule auprès d’une carrière dont l’exhaure rabat la nappe ; 

 lorsque le cours d’eau s’écoule sur une couverture peu perméable surmontant une zone 

partiellement saturée ; dans ce dernier cas, la relation rivière-nappe est alors indirecte via 

un phénomène de drainance. 

Le terme « potentiellement » est utilisé par prudence car les flux échangés sont fonction de 

la perméabilité du lit des cours d’eau.   

3) Quand la cote du cours d’eau est proche de celle de la nappe, les fluctuations de la nappe 

(hautes eaux – basses eaux) et du ruisseau (crues ou étiages) font en sorte que le sens des échanges 

peut être variable, de l’aquifère vers le cours d’eau (ESO->ESU) ou du cours d’eau vers l’aquifère 

(ESU->ESO) (Figure 2-9). En terme de typologie, un tel cas sera qualifié de système en pseudo-

équilibre. 

 

Figure 2-9 : ∆H > 0  la rivière est potentiellement drainante et ∆H < 0  la rivière est 

potentiellement perdante 

4) Dans les zones karstiques, un cours d'eau peut présenter des sections ou l’essentiel des 

écoulements sont souterrains et d'autres sections où ces écoulements ont lieu à la surface du sol, 

cette configuration étant par ailleurs susceptible d’évoluer au cours du temps, en fonction du 

régime hydrique, voire de l’évolution du système karstique. Les pertes correspondent aux points 

d’entrée des eaux de surface dans le milieu souterrain et les résurgences correspondent à leur 

réapparition en surface (Figure 2-10). 
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Figure 2-10 : Schéma du système perte/résurgence 

Suivant la schématisation des interactions ESO-ESU présentée ci-dessus, une typologie des 

différentes interactions peut être dressée, reposant sur plusieurs critères : 

 le sens de l’échange ESU-ESO (système potentiellement drainant, potentiellement perdant, 

en pseudo-équilibre, perte-résurgence) ; 

 le caractère ponctuel (ex : doline) ou diffus (ex : le long d’une portion de cours d’eau) de 

cet échange ; 

 les influences potentielles sur la quantité et la qualité. 

Le Tableau 2.1 présente de manière synthétique les quatre types d’interactions retenus, à 

savoir le système potentiellement drainant, le système potentiellement perdant, le système en 

pseudo-équilibre et le système perte/résurgence. Un système indéterminé est ajouté à cette 

classification pour tenir compte des cas où l’absence de mesures ou de toute autre indication ne 

permettrait pas le classement dans un des autres systèmes. 

Influences potentielles Echange Type  Quantité Qualité 

Ponctuel

E
SO

 ->
 

E
SU

 Système 
potentiellement 

drainant Diffus 

- La nappe alimente la 
rivière 

- Vérifier si l’étiage est 
suffisant 

La qualité des eaux de 
la nappe influence la 
qualité du cours d’eau 

Ponctuel

E
SU

->
 

E
SO

 Système 
potentiellement 

perdant Diffus 

- La rivière alimente la 
nappe 

- Intervention dans le 
bilan 

La qualité du cours 
d’eau influence la 
qualité de la nappe 

Ponctuel

E
SU

 <
->

 E
SO

 

Système en 
pseudo-équilibre Diffus 

Selon la tendance de 
l’équilibre à l’instant 
souhaité, voir 
conséquences du 
système drainant ou du 
système perché 

Selon la tendance de 
l’équilibre à l’instant 
souhaité, voir 
conséquences du 
système drainant ou du 
système perché 
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Ponctuel

Système 
perte/résurgence Diffus 

- A l’étiage, disparition 
partielle ou complète 
et/ou temporaire ou 
permanente du ruisseau 

- En crue, le chantoir 
déborde et il peut y 
avoir un risque 
d’inondation 

- Influence de la perte 
du cours d’eau sur la 
nappe 

- Influence de la 
résurgence (si 
composante 
souterraine) sur le 
cours d’eau 

 Système 
indéterminé 

   

Tableau 2-1 : Typologie des interactions suivant le mécanisme de l’échange et influences potentielles 

quantitatives et qualitatives 

Cette typologie peut faire l’objet d’une cartographie après étude au cas par cas. 

De plus, l’importance potentielle des impacts pourrait éventuellement être soulignée pour 

attirer l’attention tant sur l’aspect quantitatif que qualitatif (Tableau 2-2), ce qui pourrait être 

également répertorié sur la cartographie. Il restera toutefois à établir de manière objective les 

limites de ces classes d’impact. 

Faible 

Important Quantitatif 

Très important 

Pas d’incidence apparente 

Incidence mineure Qualitatif 

Incidence importante 

Tableau 2.2 : Impact des interactions ESO-ESU  

pour les aspects quantitatifs et qualitatifs 

2.3 Exemples illustratifs de la zone d’étude 

Quelques exemples sont présentés pour illustrer la typologie proposée ci-dessus pour la 

zone d’étude du projet Synclin’EAU.  

2.3.1 Ruisseau des Gattes 

Le ruisseau des Gattes, situé entre Jamagne et Philippeville, dans la masse d’eau 

souterraine RWM021 s’écoule, du Sud au Nord, sur des terrains gréseux (en fond rose sur la 
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Figure 2-11). Cette situation illustre le cas du ruisseau potentiellement drainant puisque le gradient 

hydraulique est en direction de la rivière, c’est-à-dire que le sens d’échange est ESO->ESU.  

  

Figure 2-11 : Ruisseau des Gattes entre Philippeville et Jamagne – Meso RWM021 – Grès.  

Le fond topographique (différentes courbes topographiques colorées) ainsi que les niveaux piézométriques 

mesurés aux alentours de ce ruisseau (points rouges avec la valeur de la cote piézométrique) 

Dans la campagne de Grosse Borne, les niveaux piézométriques sont de 255,62 m et de 

262,09 m; les courbes topographiques indiquent que le ruisseau est aux alentours de la côte 220 m. 

Les quatre autres observations piézométriques montrent la même tendance, le ruisseau des Gattes 

est donc potentiellement drainant. De manière assez générale, au sein du Synclinorium de 

Dinant, on constate que les cours d’eau s’écoulant sur les grès sont le plus souvent potentiellement 

drainants (cf. cartes hydrogéologiques).  

2.3.2 Ruisseau des Fosses 

Le ruisseau des Fosses, situé au Sud de Sambreville, dans la masse d’eau souterraine 

RWM012 s’écoule, du Sud au Nord, sur des terrains calcaires (en fond bleu sur Figure 2-12). La 

gradient hydraulique est dirigé vers la nappe, c’est-à-dire que le sens d’échange est ESU->ESO.  
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Figure2-12 : Ruisseau des Fosses – Pompages – Calcaires – Meso RWM012. Le ruisseau des Fosses est 

représenté en bleu foncé, le fond topographique via différentes courbes topographiques colorées : 140m et 160, 

ainsi que les niveaux piézométriques mesurés aux alentours de ce ruisseau (points rouges et valeur de la cote 

piézométrique) ; les captages sont représentés en orange. 

Les niveaux piézométriques sont de 109,45m, 118,45m, 98,98m, 95,76m tandis les courbes 

topographiques indiquent que le ruisseau est aux alentours de la côte 130m. Le cours d’eau est 

donc potentiellement perdant. 

2.3.3 Ruisseau de Pailhe 

Le ruisseau de Pailhe s’écoule de l’Est vers l’Ouest, dans une vallée escarpée, au cœur d’un 

vaste synclinal constitué de calcaires tournaisiens et viséens en rive gauche du Hoyoux 

(RWM021), sur des terrains calcaires (en fond bleu sur Figure 2-13). Il illustre également le cas du 

gradient hydraulique dirigé vers la nappe, c’est-à-dire que le sens d’échange est ESU->ESO.  
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Figure 2-13 : Le ruisseau de Pailhe et la position des piézomètres au droit du village de Pailhe. 

Le niveau maximal de la nappe mesuré dans les piézomètres a une côte de 200,7 m (Figure 

2-14). La côte du lit du ruisseau se situe à environ 202 m au droit du village. Le ruisseau de Pailhe 

illustre donc bien dans ce secteur le cas d’un tronçon de ruisseau potentiellement perdant. 
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Figure 2-14 : Chroniques piézométriques mesurées dans les piézomètres de Pailhe  

(relevés hebdomadaires de VIVAQUA). 

2.3.4 Ruisseau des Récollets  

Le ruisseau des Récollets à Florennes, dans la masse d’eau souterraine RWM021 s’écoule, 

de l’Est vers l’Ouest, sur des terrains calcaires (en fond bleu sur Figure 2.15). Un gradient dirigé 

vers la nappe est observé.  
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Figure 2-15 : Ruisseau des Recollets – Perdant – Meso RWM021 – Calcaires. Le ruisseau est figuré en bleu 

foncé, différentes courbes topographiques sont représentées sour forme colorée : 260m et 280m), une valeur du 

niveau piézométrique mesuré aux alentours de ce ruisseau et de la carrière est indiquée (point rouge et la valeur 

de la cote piézométrique). La carrière est représentée en trait gris. 

L’exhaure de cette carrière rabat la nappe aux alentours de la côte 212 tandis que le 

ruisseau se situe entre la côte 260 et 280. Par l’influence de cette exhaure, le cours d’eau est donc 

devenu potentiellement perdant.  

2.3.5 Ruisseau de Buzet 

 Le ruisseau de Buzet, passant par Buzet et Obaix dans la masse d’eau souterraine 

RWM011, s’écoule, du Nord vers le Sud, sur des terrains sableux de couverture (en fond jaune sur 

Figure 2-17). Il illustre le cas d’un cours d’eau potentiellement perdant. 
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Figure 2-16 : Ruisseau de Buzet – Potentiellement perdant - Meso RWM011 – le ruisseau coule sur les sables de 

couverture. La figure montre le ruisseau de Buzet, le fond topographique (différentes courbes topographiques 

colorées : 130m, 140m et 150m) ainsi que les niveaux piézométriques mesurés aux alentours de ce ruisseau 

(points bleus et valeur de la cote piézométrique).  

Dans ce cas, la relation entre le cours d’eau situé aux environs de la cote …. ???? m et la 

piézométrie de l’aquifère calcaire entre 121 et 132 m n’est pas directe. Les échanges se 

produiraient par drainance entre la nappe des calcaires et les terrains superficiels.  

2.3.6 Ruisseau Tintia 

 Le ruisseau Tintia, passant par Thimeon, dans la masse d’eau souterraine RWM011 

s’écoule, de l’Est vers l’Ouest, sur des terrains calcaires (en fond bleu sur Figure 2-18). Il illustre 

un système en pseudo-équilibre.  
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Figure 2-17 : Tintia – Pseudo-équilibre – Meso RWM011 – Calcaires. La figure montre le ruisseau Tintia, le 

fond topographique (différentes courbes topographiques colorées : 130 en jaune, 140 en vert) ainsi que les 

niveaux piézométriques mesurés aux alentours de ce ruisseau (points bleus et valeur de la cote piézométrique)  

et des courbes piézométriques (en rouge).  

Les niveaux piézométriques sont très proches du niveau de l’eau dans la rivière. Les 

courbes piézométriques ne montrent pas l’influence de la rivière. La rivière est en pseudo-

équilibre.  

2.3.7 Ruisseau de Falmagne 

  Le Ruisseau de Falmagne, ou du Collébi, est un bel exemple de système karstique perte – 

résurgence (Figure 2-19). Ce petit bassin versant est situé en rive droite de la Meuse, entre 

Hastière et Dinant, dans la masse d’eau souterraine RWM021.  

Ce ruisseau prend sa source au sein des  formations schisto-gréseuses du Famennien, près 

du village de Mesnil-St-Blaise (Fig 2-18). La plus grande partie de son cours est située au droit de 

formations détritiques famenniennes. Il y est supposé drainant, les aquifères situés au sein des 

bandes plus perméables (grès) l’alimentant en eau souterraine et assurant la persistance des 

écoulements de surface en période d’étiage. 

Lorsque ce ruisseau atteint les formations calcaires karstifiées du Carbonifère inférieur, au 

niveau du village de Falmignoul, il disparaît totalement dans plusieurs pertes, dont deux 

permanentes. Le bassin versant se prolonge alors au Nord par une vallée sèche aboutissant au ravin 

du Collébi, riche en phénomènes karstiques (marmites de géants, cavités remplies par des alluvions 

anciennes de la Meuse, …). Le ruisseau fait résurgence à quelques dizaines de mètres de la Meuse, 

au pied du Ravin du Collébi. 



 23

Ce système karstique est étudié en détail dans le cadre du projet Synclin'EAU. Deux 

stations ont été mises en place, en amont des pertes et entre la résurgence et la Meuse. Il est 

probable que le débit soit plus important en amont des pertes qu’en aval de la résurgence, en 

période d’étiage. 

 

 

Figure 2-18: Bassin versant du Ruisseau de Falmagne – Perte/Résurgence - Meso RWM021.  
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3 Inventaire des problématiques associées aux interactions ESU-ESO 

Un inventaire non exhaustif des différentes problématiques associées aux interactions entre 

les eaux de surface et les eaux souterraines est présenté. Ces différentes problématiques décrites se 

rapportent à la typologie présentée au Chapitre 2. Pour chacune d’entre-elles, un ou plusieurs cas 

concrets situés dans les masses d’eau souterraines étudiées sont décrits. Certains d’entre eux seront 

étudiés plus en détails dans le cadre de la convention Synclin'EAU. Cette liste de cas pratiques 

n’est pas exhaustive. Les cas présentés ne seront pas nécessairement tous étudiés en détail. Ceux 

qui le seront serviront néanmoins de cas de référence permettant d’établir une méthodologie 

générale pour l’étude d’autres cas pratiques similaires, en dehors de cette convention. 

3.1 Quantification de la ressource et estimation des prélèvements maxima envisageables sans 

entraver l’état « acceptable5 » d’un cours d’eau 

Comme mentionné au Chapitre 2.1, les différents termes du bilan hydrogéologique, à 

l’échelle d’un bassin versant peuvent s’écrire de la manière suivante : 

P - ETR + Qin = Qcapt + Qout + QRuis + Qw + ∆Res + εFermeture 

Si le volume d’eau souterraine prélevé et exporté en dehors d’un bassin versant augmente, 

la ressource en eau souterraine et/ou les écoulements de surface sont diminués en correspondance. 

Ceci peut se traduire par une diminution globale de la piézométrie au sein des différents aquifères 

de ce bassin et/ou une diminution des débits des cours d’eau, particulièrement à l’étiage. 

Les quelques exemples qui suivent indiquent qu’il est essentiel de pouvoir estimer au 

mieux, avec un maximum d’informations, l’importance de la ressource exportable en dehors du 

bassin versant sans entraver l’état acceptable des aquifères et des cours d’eau. Le terme d’état 

acceptable est fort subjectif et varie d’un bassin versant à l’autre, selon les critères à prendre en 

compte (zone humide à protéger, préservation de la sécheresse dans la partie aval du bassin 

versant, …). 

3.1.1 Impact des prélèvements d’eau souterraine 

Ainsi, certaines prises d’eau situées en bordure d’un cours d’eau drainant, telles des 

galeries captantes, peuvent capter un volume d’eau non négligeable qui devrait en conditions 

                                                 

5 Résultant d’un consensus entre les différents acteurs. L’état normal est à ne pas confondre avec l’état naturel 

du cours d’eau, qui existerait sans intervention de l’homme. 
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« naturelles » se déverser dans ce cours d’eau. Il peut s’en suivre que le débit du cours d’eau peut 

être fortement diminué par la présence du captage, entraînant éventuellement diverses implications 

principalement quantitatives mais aussi qualitatives sur les eaux de surface (cf. suite). 

Le captage par galerie de VIVAQUA à Modave constitue un exemple de pression sur la 

ressource en eau de surface et de problématique du maintien d’un niveau d’eau et d’un débit 

d’étiage « acceptables » pour la rivière (Figure 3-1). La comparaison du débit mesuré dans le 

Hoyoux à la station limnimétrique de Modave et du débit capté à la sortie des galeries drainantes 

indique, pour l’année 2005, un prélèvement de l’ordre de 51 % du débit que la rivière aurait en 

conditions naturelles, sans la présence du captage. Deux autres captages de moindre importance 

sont également gérés par VIVAQUA dans le bassin du Hoyoux, les captages d’Havelange et de 

Marchin, respectivement en amont et en aval de celui de Modave. Pour éviter les problèmes liés au 

tarissement excessif du Hoyoux à Modave, la solution adoptée par VIVAQUA en concertation 

avec les autorités responsables est de mettre en décharge le captage d’Havelange en cas de débit 

insuffisant mesuré dans la rivière à la station de Modave. 

 

Figure 3-1 : Captage par galeries drainantes à Modave et station de mesure de débit au seuil hydrogéologique. 
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3.1.2 Débits d’étiage et usages de l’eau (hydroélectricité et moulins) 

Dans certains cas, une trop forte diminution des débits à l’étiage entraîne le contournement 

de petites installations hydroélectriques locales. Ce phénomène est relativement anecdotique pour 

les masses d’eau concernées par la convention Synclin’EAU mais a une certaine importance 

notamment dans la vallée du Hoyoux. Plusieurs projets de remise en service d’anciens moulins y 

sont en cours. Le profil de ce cours d’eau présente en effet une pente suffisante pour alimenter des 

petites installations hydroélectriques locales. Lors des périodes d’étiage, et si l’apport en eau 

souterraine n’est pas suffisant, la baisse du niveau de l’eau dans le Hoyoux risque de provoquer la 

non amimentation des installations hydroélectriques.  

3.1.3 Inversion de gradients rivière - nappe 

Un cours d’eau drainant peut se retrouver perché ou perdant suite à la mise en place d’un 

captage important à proximité de ses berges (Figure 3-2). Ce phénomène peut être relativement 

lent à se mettre en place et l’inversion du transfert des eaux peut apparaître seulement plusieurs 

années après la mise en service du captage. Il faut noter que ce phénomène d’inversion du gradient 

se produit généralement au voisinage de captages par pompage, plus rarement auprès de captage 

par gravité (galeries drainantes…), sauf si le niveau de drainage est situé plus bas que le niveau du 

cours d’eau voisin. 

A ce stade, aucun exemple n’a été identifié dans la zone d’étude, c’est plutôt le cas par 

exemple de captages dans la plaine alluviale de la Meuse. 
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Figure 3-2: Effet d'un pompage proche d'une rivière sur le sens des écoulements souterrains  
(Alley W. M., 1999) 

3.2 Impact sur les écosystèmes 

La majorité des rivières comprises dans les masses d’eau concernées par le projet 

SYNCLIN'EAU abritent une importante variété d'écosystèmes aquatiques et terrestres. Les 

caractéristiques de ces cours d’eau (hydrochimie, débit, lithologie des sédiments, …) permettent 

souvent le développement d’une faune et d’une flore particulières (ex : Lesse, Molignée, Triffoy 

…). Celles-ci font parfois l’objet d’un classement en zone naturelle protégée. 

Par exemple, la vallée de la Molignée, entre Warnant et Denée (MESO RWM021), est 

classée en zone « Natura 2000 » (Figure 3-3). Elle présente quelques berges vives (faciès érodé 

vertical) avec végétation rivulaire (abris des racines d'arbres, banquette herbeuse retombante) 

permettant la nidification du Martin-pêcheur et de l'Hirondelle de rivage (présence d'une colonie 

dans les berges de la rivière à Sosoye). 
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Figure 3-3: Localisation de la zone classée "Natura 2000" de la Vallée de la Molignée 

(http://natura2000.wallonie.be) 

D’autres cours d’eau sont gérés par des sociétés de pêche. Des poissons y sont 

régulièrement introduits à des fins de loisirs (ex : le Féron à Hastière, le Collébi à Falmignoul, …). 

Ces poissons ont besoin d’un habitat naturel de qualité, leur permettant de vivre et de se nourrir. 

Aspects quantitatifs 

Si le débit de base du cours d’eau n’est plus suffisant (particulièrement en période 

d’étiage), ces habitats risquent de se dégrader, entrainant ainsi la disparition de certaines espèces 

de plantes et d’animaux ainsi que l’impossibilité de maintenir des activités de pêche récréative. 

L’apport des eaux souterraines est donc primordial en période d’étiage (cours d’eau drainants) afin 

d’assurer un débit minimum pour maintenir des conditions de vies adéquates pour la faune et la 

flore associées à ces cours d’eau. 
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Rappelons qu’en période d’étiage, les cours d’eau ne sont plus alimentés que par les nappes 

aquifères, qui assurent ainsi le débit de base. Cette situation est liée au fait que durant ces périodes, 

à l’exception de quelques périodes de ruissellement lors de pluies de forte intensité, la totalité des 

précipitations sont évapotranspirées. 

Aspects qualitatifs 

En période d’étiage, la qualité chimique des eaux souterraines alimentant les cours d’eau 

est extrêmement importante. Une dégradation de celle-ci (nitrates, pesticides, …) peut s’avérer 

extrêmement dommageable pour les espèces animales et végétales dépendant des cours d’eau 

alimentés par ces eaux souterraines. 

Certains captages peuvent également avoir une influence importante sur ces aspects 

quantitatifs et qualitatifs. Certaines prises d’eau en bordure de rivière, généralement des galeries, 

captent un volume important qui aurait été drainé par le cours d’eau si les conditions naturelles 

n’étaient pas modifiées artificiellement. Le débit du cours d’eau peut être fortement diminué par la 

présence de ce captage, ce qui entraîne diverses implications sur les eaux de surface. 

Le captage de VIVAQUA (ex-CIBE) de Crupet (RWM021) fournit un exemple de ce 

phénomène. Ce captage est constitué de galeries creusées à flanc de coteau, dans la vallée du du 

Crupet, au Nord du village de Crupet (Figure 3-4). Ces galeries peuvent être subdivisées en deux 

parties : une principale et une secondaire. La partie principale est formée par 510 m de galeries 

réparties en trois tronçons. La partie secondaire consiste en 30 m de galerie et plusieurs sources. Ce 

site produit en moyenne annuellement 5.1 106 m³. Le captage est situé dans les calcaires du 

Carbonifère. 
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Figure 3-4: Localisation du captage VIVAQUA et de la sonde pressiométrique sur le Crupet. 

La Figure 3-5 illustre le phénomène de forte diminution du débit du Crupet lorsque le 

captage est en activité. Il présente l’évolution des hauteurs d’eau enregistrées du 28 juillet au 15 

août 2006 par une sonde pressiométrique mise en place dans le cadre de la convention 

Synclin’EAU sur le Crupet, à une centaine de mètre en aval du captage. Du 1er au 10 août 2006, 

des travaux ont été réalisés dans les galeries captantes. Ces travaux rendant les eaux captées 

impropres à la consommation, le captage a été mis hors service et les eaux souterraines ont ainsi pu 

gagner librement le Crupet, comme c’est le cas en conditions naturelles. La sonde a directement 

enregistré une hausse des hauteurs d’eau dans le Crupet de 15 cm. Inversement, elle a enregistré 

une chute de la même gamme de valeur lorsque le captage a été remis en service. La température 

des eaux du cours d’eau subit quant à elle une brusque chute lors de la fermeture du captage, les 

eaux souterraines étant plus froides que les eaux de surfaces, à tout le moins en été. 

Outre les conséquences d’une diminution des débits du cours d’eau sur les écosystèmes, il 

faut également prendre en compte les dommages induits par la vitesse du changement du débit. 
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Cette forte augmentation (et la diminution ultérieure) de la hauteur d’eau s’est faite en quelques 

minutes à peine, entraînant un important phénomène de chasse qui n’est pas du tout comparable à 

celui d’une forte pluie.  

Hauteur d'eau - Station de Crupet

0

0.05

0.1

0.15

0.2

0.25

0.3

0.35

0.4

0.45

25/07/2006 30/07/2006 4/08/2006 9/08/2006 14/08/2006

H
au

te
ur

 d
'e

au
 (m

)

 

Température des eaux de surface - Station de Crupet

8

10

12

14

16

18

20

25/07/2006 0:00 30/07/2006 0:00 4/08/2006 0:00 9/08/2006 0:00 14/08/2006 0:00

Te
m

pé
ra

tu
re

 (°
C

)

 

Figure 3-5:Enregistrements des variations de niveau d’eau dans le Crupet par sonde pressiométrique, 

du 28 juillet au 15 août 2006 (en haut, hauteurs d’eau ; en bas, températures) 
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3.3 Charges polluantes des eaux usées rejetées dans un bassin versant (période d’étiage) 

De nombreux réseaux d’égouttage sont encore drainés vers les eaux de surface, sans 

traitement préalable en station d’épuration. Il peut en résulter une pollution importante des eaux de 

surface. Ce problème qualitatif est particulièrement important dans les cours d’eau perchés et 

potentiellement perdants, qui ne bénéficient pas d’un apport en eau souterraine lorsque les pluies 

ne suffisent plus à assurer un débit suffisant pour diluer les eaux usées. Les cours d’eau drainant et 

les systèmes pertes - résurgences ne sont cependant pas à l’abri de ce problème. En période 

d’étiage, l’apport en eau souterraine (en provenance d’autres tronçons où le cours d’eau serait 

drainant) peut ne pas suffire à assurer cette dilution de la charge polluante. 

Le cas du Ruisseau de la Fontaine St-Hadelin, dans la MESO RWM021, fournit un bel 

exemple de cette problématique. Ce bassin versant (Figure 3-6) correspond à un synclinal calcaire 

au sein duquel s’écoule le ruisseau principal, bordé de crêtes gréseuses (anticlinaux) desquels 

s’écoulent de petits affluents. Les nombreuses pertes situées dans la partie amont de ce bassin 

versant entraînent la formation d’une vallée sèche de plus de 6km, en amont du village de Celles. 

Les eaux de ce système karstique résurgent en deux points proches du village de Celles: la 

Fontaine St-Hadelin (directement à l’amont du village) et la Grande Fontaine (directement à 

l’aval). Ces deux résurgences sont distantes de 500 mètres. Auparavant, la résurgence de la 

Fontaine St-Hadelin était active la majorité du temps. Elle ne l’est plus maintenant qu’en période 

de hautes eaux. La résurgence de la Grande Fontaine est quant à elle active en permanence et son 

débit est plus ou moins constant. 
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Figure 3-6: Bassin versant du ruisseau de la Fontaine St Hadelin 

Des bilans hydrogéologiques, réalisés en 1984 (Hallet, 1984) ont montré un déficit 

d’écoulement important (56%) au droit de la Fontaine St-Hadelin (résurgence amont) tandis que le 

bilan calculé à l’aval de la Grande Fontaine (résurgence aval) ferme bien. Ce système karstique ne 

se prolonge donc pas vers l’aval malgré la continuation des formations calcaires. 

La Fontaine St-Hadelin joue maintenant le rôle de « trop plein » de la Grande Fontaine 

(Figure 3-7) et est inactive la majorité du temps. En période d’étiage, la résurgence de la Fontaine 

St-Hadelin n’est pas active. Le lit de la rivière n’est plus alimenté au niveau du village de Celles 

que par les rejets des égouts et quelques affluents de très faible importance. Dans ces conditions, le 

ruisseau n’est donc plus qu’un véritable « égout à ciel ouvert ». Directement en aval du village 

proprement dit, la résurgence de la Grande Fontaine réalimente le ruisseau et dilue les rejets 

polluants. 

Inversement, les effets capacitifs de certains systèmes karstiques (ex. : la vallée du ruisseau 

du St Hadelin, à Celles, voir point 3.3) peuvent retarder ou atténuer les effets de crues de certains 

cours d’eau. 
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Figure 3-7: Coupe schématique des deux résurgences du Ruisseau de la Fontaine Saint Hadelin 

3.4 Intrusion de polluants dans la nappe par les eaux de surface. 

Les eaux de surface sont plus rapidement polluées que les eaux souterraines car elles sont 

directement en contact avec la source de pollution (pesticides, nitrates, hydrocarbures, …). 

Lorsqu’un cours d’eau est perdant ou dans le cas d’un système hydrogéologique de type perte-

résurgence, il existe un transfert de masse des eaux de surface vers les eaux souterraines. Ces eaux 

migrant de la surface vers le milieu souterrain peuvent transporter une quantité importante de 

polluant vers la nappe d’eau souterraine, provoquant ainsi la pollution de celle-ci. 

Un exemple de possible pollution des eaux souterraines par une infiltration d’eaux de 

surface existe dans la zone du village de Biesmerée, dans la MESO RWM021 (Figure 3-8). Ce site 

est localisé au sein d’un synclinal affectant les formations des calcaires du Carbonifère. Ce 

synclinal correspond à une dépression (chavée) s’intercalant entre deux synclinaux gréseux 

occupant les crêtes topographiques. La zone est drainée par le ruisseau de Stave qui présente une 

orientation Sud-Nord là où il s’écoule au droit du synclinal. Au contact des formations gréseuses 

situées au Nord, il prend une orientation Ouest-Est et devient la Biesmerée (bassin de la 

Molignée). Une étude interdisciplinaire est en cours afin de localiser la source d’une pollution par 

pesticides observée en octobre 2006 dans des captages de la SWDE. 
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Figure 3-8: Carte hydrogéologique de la zone du ruisseau de Stave 

Au droit du site de Biesmerée, des phénomènes karstiques sont bien localisés (dolines, 

émergences karstiques). Des sources ou des émergences karstiques se localisent souvent au niveau 

des seuils hydrogéologiques que constitue le passage des calcaires du Carbonifère aux grés du 

Dévonien supérieur. On peut donc supposer que la Biesmerée est potentiellement drainante. Le 

ruisseau de Stave recoupe transversalement les formations calcaires. Il pourrait être 

potentiellement perdant (écoulement au dessus du niveau de la nappe avec infiltration) dans sa 

partie amont (au Sud) et drainant dans sa partie aval (au Nord). 

Outre le régime d’écoulement naturel, il convient de tenir compte de l’influence des 

captages sur la piézométrie et notamment de la présence d’exhaure au droit du captage du site 

« Lepoivre ». Le captage de Biesmerée-Est P3 est un puits profond de 40 mètres creusé dans les 

calcaires de l’Hastarien. Sa production annuelle atteint 150 000 m³, soit l’équivalent de 17 m³/h 

(production intermittente). Ce puits a recoupé 10 mètres de dépôts argileux en surface. Par sa 

situation en bas de vallée et la présence de cette couche argileuse, il présente un phénomène 

d’artésianisme. Le captage Lepoivre est constitué de 4 puits (Lepoivre P2, Lepoivre P4, Lepoivre 

P5 et Lepoivre exhaure) qui sont implantés dans une ancienne carrière. Les puits P2 (capacité de 

165 m³/h), P4 et P5 (80 m³/h) contribue à alimenter l’adduction de Charleroi. Le puits d’exhaure 

sert à maintenir le plan d’eau de la carrière à un niveau constant. La production annuelle du site est 
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de l’ordre de 1 700 000 m³ soit l’équivalent de 194 m³/h. La piézométrie locale peut être précisée 

grâce à une coupe SW-NE passant par les puits et piézomètres forés par la SWDE (Figure 3-9). 

Cette coupe montre que le site de la carrière Lepoivre rabat la nappe jusqu’à la cote de 195 m 

engendrant un cône de rabattement s’étendant jusqu’à plus de 600 m de distance. Le ruisseau de 

Stave, qui s’écoule vers la cote de 230 m, devient très clairement perché avec la possibilité 

d’infiltrations dont le débit est fonction de la perméabilité du lit de la rivière. Outre la coupe 

piézométrique, la connexion entre les formations géologiques situées à l’ouest du ruisseau de Stave 

et le site « Lepoivre » a été clairement établie lors d’un essai de traçage. Le traceur injecté dans le 

PZ2 est arrivé après 233 heures dans le puits Lepoivre P2. 

 

Figure 3-9: Coupe piézométrique à travers le cône de rabattement des pompages de la SWDE à Biesmerée 

(Source : SWDE). 

Une pollution du captage de la SWDE par des pesticides a été détectée en octobre 2006. Il 

est à ce stade impossible de dire avec certitude si la source de cette pollution provient soit de 

l’infiltration du ruisseau de Stave, soit des infiltrations diffuses au sein du bassin versant. Des 

investigations plus détaillées seront réalisées par le CRAW, la FUSAGx et le département de 

géologie des FUNDP dans le cadre d’une convention d’étude de ce phénomène de pollution des 

eaux souterraines par des pesticides. 
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Le ruisseau d’Ouffet (Figure 3-10) constitue un autre exemple de pollution potentielle des 

eaux souterraines par les écoulements de surface. Une station d’épuration est implantée dans le 

vallon du ruisseau, à la sortie du village d’Ouffet. Sa charge nominale est de 1500 équivalents-

habitants. 

 

Figure 3-10: Plan de situation de la vallée du ruisseau d’Ouffet 

Les eaux provenant du lagunage de la station sont rejetées dans le ruisseau d’Ouffet. Elles 

sont échantillonnées et analysées mensuellement (paramètres physico-chimiques et éléments 

majeurs). Grâce au traitement tertiaire, les eaux sortant de la station d’épuration sont relativement 

pauvres en nitrates (médiane de 19.8 mg/l). 

Ces eaux sont caractérisées par une conductivité électrique importante (médiane de 1025 

µS/cm à 25°C). C’est un signe d’une grande quantité d’éléments dissous. Bien que répondant aux 

normes en vigueur, les eaux sortant de la station d’épuration contiennent encore de fortes 

concentrations en divers éléments indicateurs d’une influence anthropique : potassium (médiane 

des concentrations en ions potassium = 34.65 mg/l), chlorures (médiane des concentrations en 

chlorures = 104 mg/l), sulfates (médiane des concentrations en sulfates = 46.68 mg/l), phosphates 

(médiane des concentrations en ortho-phosphates = 9.217 mg/l). Tous ces ions se présentent en 
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concentrations largement supérieures aux médianes caractérisant les eaux de l’aquifère calcaire de 

la région. 

Le ruisseau d’Ouffet est le dernier affluent du Néblon avant le site des captages à Néblon-

le-Moulin. Le vallon d’Ouffet est orienté Nord-Sud, transversalement aux bancs calcaires. En 

période sèche, malgré les rejets de la station d’épuration, le ruisseau présente un tronçon sec sur 

quelques centaines de mètres à l’aval de la STEP. Les eaux sortant de la STEP s’infiltrent donc 

dans le sous-sol. Ce phénomène a été observé entre les mois de juin et de septembre 2003. Non 

loin de la vallée sèche du Nesson (au Nord-Est de Jenneret), une source émerge et alimente le 

ruisseau d’Ouffet, ce qui permet à ce ruisseau de retrouver un caractère permanent. Cette source est 

reprise sur l’extrait de carte topographique ci-dessus (point 11 sur la Figure 3-10). Il s’agit d’une 

source située dans la zone dite des « sources du Nesson » dont les eaux ont fait l’objet de 

prélèvements et d’analyses chimiques mensuels. 

La conductivité et les teneurs en éléments majeurs de cette eau sont semblables aux valeurs 

mesurées généralement dans les eaux issues des aquifères calcaires de la région. Par contre, en ce 

qui concerne les nitrates, l’eau de la source présente des teneurs plus élevées (supérieures à 32 

mg/l). Cela implique donc que les sources du Nesson ne sont pas alimentées par les eaux du 

tronçon supérieur du ruisseau d’Ouffet qui s’infiltrent dans le sous-sol. Il est de plus possible que 

le tronçon amont du ruisseau d’Ouffet alimente la galerie Principale du site des captages à Néblon-

le-Moulin. 

3.5 Activités de loisirs (baignades, kayaks, …) 

De nombreuses activités touristiques sont liées aux cours d’eau de surface. En plus de la 

pêche récréative, mentionnée plus haut, on peut citer entre autres les lieux de baignade et la 

circulation de kayaks sur certaines rivières et plans d’eau. Les aspects quantitatifs et qualitatifs de 

ces eaux de surface sont essentiels pour ces activités. 

3.5.1 Aspect qualitatif 

Plusieurs lieux de baignade sont recensés au sein des masses d’eau concernées par le projet 

Synclin'EAU (lac de Bambois, Lesse, Ourthe). La bonne qualité bactériologique des eaux est 

indispensable à l’attribution de l’autorisation de baignade. Des analyses des eaux de surface sont 

régulièrement réalisées par la DGRNE en ces différents points afin d’en surveiller la qualité. Une 

pollution bactériologique des eaux de surface par les eaux souterraines reste toujours possible dans 

le cas de cours d’eau drainants ; néanmoins les eaux de surface restent généralement plus chargées 

en bactéries que les eaux souterraines.   
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Le Lac de Bambois (Figure 3-11), à Mettet (à la limite entre les MESO RWM012 et 

RWM021), est classé en zone « Natura 2000 » (grande richesse en plantes aquatiques et 

héliophiles, malgré les problèmes de pollution et d'eutrophication ; richesse en oiseaux d'eau de 

passage ou hivernants). Ce lac constitue un site de baignade, en été. La maintenance du bon état 

qualitatif de ses eaux est primordiale afin de préserver l’écosystème et d’assurer la possibilité de se 

baigner dans le lac. 

 

Figure 3-11: Zone "Natura 2000" de l'Etang de Bambois (http://natura2000.wallonie.be) 

3.5.2 Aspect quantitatif 

En date du 30 juin 1994, le Gouvernement wallon a adopté un arrêté réglementant la 

circulation des embarcations et des plongeurs sur et dans les cours d'eau. Cet arrêté fait suite à la 

nécessité de prendre des dispositions en vue de protéger les cours d'eau ainsi que la faune et la 

flore qui y sont associées. 

Cette nécessité résulte du développement important des activités récréatives liées aux cours 

d'eau, lesquelles, lorsqu'elles sont confinées et pratiquées par un nombre élevé de personnes, 

entraînent immanquablement une dégradation des biotopes et de la flore tant aquatiques que 
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rivulaires, et un dérangement des espèces animales, lequel peut notamment compromettre leur 

reproduction. 

La législation permet au ministre qui a la conservation de la nature dans ses attributions 

d’interdire ou de limiter, de manière temporaire, la circulation des embarcations et des plongeurs 

sur ou dans les cours d'eau non navigables et navigables, au sens de l'arrêté, pour toute raison de 

conservation de la nature. 

Parmi ces "raisons de conservation de la nature", il faut citer les conditions hydrologiques 

incompatibles avec le passage d'embarcations sur les cours d'eau sans qu'il n'y ait altération du bon 

équilibre écologique de la rivière. Celles-ci sont liées aux faibles hauteurs d'eau rencontrées à 

différents endroits sur le cours d'eau. Des débits minimaux correspondant à des hauteurs d'eau 

minimales ont été déterminés, tronçons par tronçons, pour chacun des cours d'eau autorisés toute 

l'année à la circulation des embarcations Le débit minimal requis ou débit seuil représente la limite 

en deçà de laquelle la circulation est interdite. Ces débits seuils ont été fixés par le Gouvernement 

wallon. 

En période d’étiage, le débit de base des cours d’eau, s’ils sont drainants, est dû 

essentiellement à un apport par les eaux souterraines. Une diminution de cet apport se révèlerait 

dommageable aux différentes activités touristiques, telles que la pratique du kayak ou la baignade, 

entraînant un manque à gagner pour le secteur touristique wallon. 

3.6 Problématiques associées aux phénomènes de crues 

Le problème des interactions entre les eaux de surface et les eaux souterraines en cas de 

crue se pose principalement de trois manières: 

• le transfert d’eau des aquifères vers la rivière en crue et donc la participation des 
eaux souterraines au phénomène de crue ; 

• L’inondation des installations de prise d’eau souterraine proche des cours d’eau lors 
des crues et la pollution des aquifères par l’introduction directe de polluants en leur 
sein ; 

• Les problèmes de turbidité au niveau des captages. 

Le phénomène dit de « crue d’eau souterrain » n’est a priori pas problématique dans la zone 

d’étude mais les conditions sous lesquelles il serait susceptible de se produire n’ont jamais été 

clairement établies.  

Le problème d’inondation des captages est potentiellement susceptible de se poser mais les 

mesures à envisager ne relève pas en soi de l’hydrogéologie, plutôt de la gestion et de 
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l’aménagement des installations de captage pour les protéger de tout risque de contamination en 

cas de débordement des cours d’eau voisins. 

Une problématique fréquemment rencontrée dans certains captages situés dans des calcaires 

à proximité d’un cours d’eau est une augmentation de la turbidité des eaux captées lors de fortes 

pluies. Par exemple, le captage par galerie du Néblon à Néblon-le-Moulin constitue un exemple 

d’impact d’épisodes de crue sur des installations de captage proches du cours d’eau. Des sondes 

multiparamètres installées en 2002 et 2003 dans le Néblon et la dans la galerie communale avaient 

permis de suivre l’évolution des paramètres physico-chimiques des eaux à la suite d’événements 

pluvieux. La Figure 3.12 illustre la réponse de la galerie communale lors d’une crue survenue le 24 

mai 2003. Le graphique inférieur représente l’évolution du niveau d’eau dans la rivière tandis que 

les autres graphiques correspondent aux paramètres enregistrés dans la galerie. 

 

Figure 3.12 : Evolution des paramètres physico-chimiques des eaux dans la galerie communale suite à une crue 

On observe une augmentation du niveau d’eau dans la galerie avec un décalage de quelques 

heures par rapport au Néblon. La crue provoque une diminution de la température et de la 

conductivité de l’eau de même qu’un pic net de turbidité. Ces variations proviennent de l’arrivée 

rapide d’eau de surface (eau de pluie), plus froide, moins minéralisée, chargée de particules, dans 

la galerie où elle se mélange à l’eau de la nappe. Elles peuvent également s’expliquer par un apport 
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d’eau souterraine ayant subi un phénomène de « chasse » dans les fractures de l’aquifère. La 

chasse provoquerait une venue d’eau n’ayant pas séjourné longuement dans l’aquifère (elle est 

donc faiblement minéralisée) et le « nettoyage » des fractures d’où le pic de turbidité. Des pics de 

turbidité consécutifs à des épisodes pluvieux intenses ont également été observés fréquemment au 

captage Saint-Pierre de la CILE à Limet. 

3.7 Exhaure des carrières et rejet des eaux pompées dans les cours d’eau 

La zone couverte par l’étude Synclin'EAU présente de nombreuses carrières. Celles-ci 

exploitent principalement les calcaires et les dolomies du Dévonien et du Carbonifère. Plusieurs de 

ces carrières sont contraintes de réaliser de l’exhaure afin de rabattre le niveau piézométrique sous 

le dernier niveau d’exploitation. Ces eaux d’exhaure sont dans la majorité des cas rejetées telles 

quelles dans le cours d’eau voisin, généralement après décantation. Ceci correspond à un volume 

d’eau important transféré artificiellement des aquifères vers les eaux de surface ; ce qui peut 

s’avérer problématique tant du point de vue quantitatif (appauvrissement des ressources en eau 

souterraine, augmentation du phénomène de crue, …) que qualitatif (modification des conditions 

hydrochimiques des eaux de surface, charge parfois importante en polluant et/ou en poussières, 

…). Un exemple de ce cas peut être présenté pour la carrière Berthe située à Florennes (Figure 3-

13), dans la masse d’eau RWM021. 

 

Figure 3-13 : Localisation de la carrière Berthe, le ruisseau des Récollets  

et indication d’un niveau piézométrique 

L’exhaure de cette carrière rabat la nappe aux alentours de la côte 212m tandis que le 

ruisseau se situe entre la cote 160m et 180m. Le ruisseau des Récollets est donc potentiellement 
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perdant. Les eaux d’exhaure sont rejetées dans le cours d’eau des Récollets au point vert indiqué 

sur la Figure 3-14. La photo 3-15 illustre ce rejet.  

 

 

 

 

Figure 3-14 : Localisation du point de rejet des eaux d’exhaure de la carrière Berthe (point vert) 
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Figure 3-15 : rejet des eaux d’exhaure de la carrière Berthe dans le ruisseau des Récollets 

Cet exemple sera étudié dans le cadre du projet Synclin’EAU (la carrière se situe dans le 

bassin test du Ruisseau d’Yves). 
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4 Méthodologies d’investigation 

4.1 Introduction 

Les interactions entre les eaux de surface et les eaux souterraines seront étudiées à deux 

échelles spatiales complémentaires : régionale et locale. 

L’approche régionale visera à fournir une vision d’ensemble des interactions ESU-ESO à 

l’échelle de la masse d’eau souterraine ou du bassin versant. Des outils cartographiques seront 

développés en support à la prise de décisions en matière de gestion intégrée des ressources en eau. 

A l’échelle locale, chaque équipe sélectionnera un nombre limité de problématiques liées 

aux interactions ESO-ESU qui seront investiguées de manière plus précise. Ces études se 

concentreront alors sur des parties de cours d’eau et d’aquifère, l’objectif étant avant tout de 

valider des techniques d’investigations et d’analyse des interactions ESO-ESU développées et 

mises en œuvre pour ce volet du projet mais aussi d’illustrer certains cas « particuliers » des 

interactions ESU-ESO rencontrés sur le terrain. 

4.2 Approche régionale 

4.2.1 Objectifs 

Une cartographie de la typologie des échanges sera fournie en fin de projet. Chaque tronçon 

de ruisseau sera rattaché à un des quatre grands types proposés au chapitre II 2 : cours d’eau 

potentiellement drainant, potentiellement perdant, en pseudo-équilibre ou système perte-

résurgence. Les recherches menées à l’échelle locale contribueront bien-sûr également à la 

classification typologique des échanges. Afin de tenir compte des niveaux d’investigations 

différents, un degré de fiabilité sera associé à la classification. Le caractère ponctuel ou diffus de 

l’échange sera également pris en compte. 

Les échanges entre les eaux de surface et les eaux souterraines seront cartographiés dans 

leur état « patrimonial », c'est-à-dire en dehors de l’influence des prélèvements d’eau souterraine 

par pompage. Dans la mesure du possible, les éléments identifiés pouvant potentiellement 

perturber ces échanges (captages…) seront listés et positionnés sur la carte, tout comme ceux 

pouvant modifier la qualité naturelle des eaux de surface ou des eaux souterraines (rejets…). 

Afin de comparer l’état actuel d’un cours d’eau et son état patrimonial supposé, un 

inventaire des prélèvements d’eau souterraine par les compagnies de distribution sera réalisé puis 

comparé aux débits mesurés. Pour chaque sous-bassin, un pourcentage des débits prélevés par 
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rapport à la somme de ceux-ci avec le débit du cours d’eau sera déterminé. Cette information 

servira de support à la décision pour la gestion intégrée des sous-bassins. 

La cartographie des masses d’eau de surface sera mise en relation avec la cartographie des 

typologies d’échanges ESO-ESU. Une telle superposition d’informations sera très utile dans le 

contexte de la Directive Eau parce qu’elle permettra d’une part de préciser pour les masses d’eau 

de surface le rôle et l’importance des eaux souterraines, d’autre part d’évaluer les portions de cours 

d’eau et plans d’eau susceptibles de constituer un risque pour la qualité des eaux souterraines dans 

leur voisinage. Cette analyse croisée, de type pression-vulnérabilité-impact, est donc en phase avec 

la définition du « bon état » pour les masses d’eaux souterraines telle que spécifiée dans la DCE.  

4.2.2 Méthodologies d’étude à l’échelle régionale 

A l’échelle régionale, les analyses menées reposeront essentiellement sur l’utilisation de 

documents cartographiques et des systèmes d’information géographique. Ces analyses seront 

toutefois renforcées par des observations et mesures effectuées in situ, lors des campagnes de 

terrain. 

4.2.2.1 Mise en regard des informations cartographiques régionales 

L’ensemble des informations géologiques et hydrogéologiques disponibles pour chaque 

masse d’eau seront reprises sur un support cartographique. Le réseau hydrographique et la 

topographie de la zone d’étude complèteront cette carte. La combinaison de ces renseignements 

fournira, à l’échelle régionale, un premier aperçu des directions possibles pour les flux, des 

exutoires potentiels des nappes et des types d’interactions rivières - nappes. 

4.2.2.2 Cartographie d’éléments remarquables 

Les interactions entre les eaux de surface et les eaux souterraines sont souvent observables 

directement sur le terrain via des indicateurs tels que des sources, des pertes, des zones humides, 

des précipitations minérales (oxydes de fer et manganèse ou travertins et tuffeaux) et la présence 

de certains organismes aquatiques. Lors des sorties de terrain, les éléments représentatifs des 

interactions ESU-ESO relevés seront positionnés sur carte et commentés. Des passages réguliers 

permettront d’apprécier la variabilité temporelle des phénomènes observés. 

Le cas échéant, des photographies aériennes pourront être utilisées afin de compléter la 

cartographie des éléments représentatifs des interactions entre eaux de surface et eaux souterraines. 

Cela permettra notamment de repérer et de cartographier les sources, les pertes importantes et les 

zones humides. L’avantage de l’utilisation des photographies aériennes est qu’elles permettent de 
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visualiser en une fois des zones de l’étendue d’un sous-bassin. Les endroits plus reculés ou 

inaccessibles, ne faisant pas l’objet de visite de terrain, pourront ainsi être examinés.  

4.2.2.3 Évaluation des directions et flux d’échange 

Les techniques d’évaluation des directions et des flux échangés entre les eaux de surface et 

les eaux souterraines sont reprises au point 4.3.2.1. Ces techniques seront mises en œuvre à une 

échelle locale mais les résultats obtenus porteront bien souvent sur des étendues plus importantes 

atteignant l’échelle d’un sous-bassin. 

Les résultats obtenus sur un tronçon de rivière ou les raisonnements validés à une échelle 

locale seront dans la mesure du possible extrapolés aux alentours de la zone d’étude ou dans 

d’autres régions aux caractéristiques semblables. Dans ce cas, le caractère induit de l’information 

sera clairement spécifié. 

4.2.2.4 Contribution à l’inventaire des pressions et impacts 

Les pressions anthropiques peuvent perturber les interactions entre les eaux de surface et 

les eaux souterraines et produire des impacts divers.  

Les principales catégories de pressions sont :  

• Points de prélèvements : captages et exhaures de carrière. 

• Pressions diffuses d’origine agricole (nitrate et pesticides), d’origine domestique 

relatives aux habitations non-égouttées ou dues aux activités économiques et 

urbaines ; 

• Friches industrielles, SAED, sites contaminés, CET, dépotoirs, exploitations 

agricoles, rejets locaux d’eau usée, … ; 

Les principales catégories d’impacts sont : 

• Modification du débit des cours d’eau, du débit des sources et des niveaux 

piézométriques. 

• Dépassement des valeurs seuils dans les eaux de surface lié à une dégradation de la 

qualité des eaux souterraines, perturbations des zones humides et des écosystèmes ; 

• Pollution des eaux souterraines et des captages due à l’infiltration d’eaux de surface ; 

Lors des campagnes de terrain, une attention toute particulière sera apportée à 

l’établissement d’une liste non exhaustive des pressions et des impacts identifiés et en liaison avec 

les interactions ESO-ESU. Dans la mesure du possible, les relations causales pressions – impacts 
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seront identifiées. Cela fera in fine l’objet d’une cartographie (toujours non exhaustive) des zones 

de pressions ou d’impacts connues ou observées lors des visites de terrain. 

4.3 Approche locale 

4.3.1 Objectifs 

Les moyens et le temps disponibles pour mener à bien les tâches dévolues au projet 

Synclin’EAU ne permettront pas d’étudier de manière détaillée l’ensemble des problématiques 

identifiées dans la zone d’étude du projet (cf. Chapitre 3). Toutefois, quelle que soit la 

problématique envisagée, allant d’une étude locale en relation avec les interactions ESO-ESU à 

une approche plus globale, de type mise en œuvre de la DCE, les investigations générales à mener 

porteront quasi systématiquement sur : 

1. la mise en évidence des interactions ESO-ESU et plus précisément la définition du 

sens de l’échange et la quantification du flux échangé, ponctuellement ou sur une 

portion de rivière ; 

2. la séparation du débit du cours d’eau en ses différentes composantes (lentes et 

rapides) et la quantification de contribution relative des eaux souterraines à 

l’écoulement de surface ; 

3. la dynamique des relations ESO-ESU au cours du temps ; 

4. L’analyse des systèmes pertes – résurgences (identification des relations, 

dynamique…) 

Pour chacun de ces aspects, différentes techniques basées sur des mesures et du monitoring 

peuvent être mise en œuvre sur le terrain. Par la suite, ces différentes techniques sont brièvement 

listées et discutées. Une compilation de références bibliographiques est également fournie en fin de 

document pour plus de détails sur les techniques mentionnées. Certains articles (Sophocleous 

2002, Wood 2004, Greswell 2005, Kalbus 2006 et Australian Government website entre autres) 

proposent un état des connaissances et présentent plusieurs méthodes. 

Dans le cadre du projet Synclin’EAU, l’objectif sera au niveau local de tester, valider et 

définir les conditions optimales de mise en œuvre de ces différentes techniques dans le contexte 

des problématiques identifiées au Chapitre 3. En termes de résultats, ces mesures et interprétations 

devront contribuer à une meilleure évaluation de l’importance relative des eaux souterraines dans 

le régime hydrologique des différents bassins et sous-bassins des masses d’eau souterraine 

étudiées. Ces résultats contribueront notamment et sans doute avant tout à une meilleure estimation 
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des facteurs de dilution, notamment pour la définition des valeurs seuils par masse d’eau 

souterraine, dans le cadre de la mise en œuvre de la Directive fille sur les eaux souterraines. 

4.3.2 Types de mesures envisagées 

D’un point de vue méthodologie d’investigation, plusieurs types de mesures peuvent être 

envisagées afin d’étudier les interactions ESO-ESU. Leur application dépend du contexte 

hydrogéologique, de l’accessibilité aux points de mesures (puits, piézomètres, …) et des données 

disponibles (chroniques saisonnières de différents paramètres, …) certaines de ces méthodes 

pourront être appliquées à des sites de référence. 

4.3.2.1 Évaluation des directions et flux d’échange 

Calcul du gradient local et des flux de Darcy associés 

La détermination du gradient hydraulique entre le niveau du cours d’eau et le niveau de la 

nappe au voisinage permet de déterminer localement le sens des écoulements. Le niveau 

piézométrique de la nappe est mesuré dans un ou plusieurs piézomètres et sont comparés à la côte 

du cours d’eau proche. Connaissant le gradient hydraulique et estimant le coefficient de 

perméabilité du milieu, le flux de Darcy entre ces deux points pourra être approximé grâce à la loi 

de Darcy. Ce faisant, le problème est d’évaluer la section d’échange, particulièrement en 

conditions de drainage.  

Evaluation des flux par traçage 

Diverses techniques de traçage permettent d’estimer les flux de Darcy au sein des eaux 

souterraines. Parmi celles-ci, la technique de traçage FVPMD (Brouyère et al., 2007) est bien 

adaptée à la quantification des échanges rivière – nappe en condition de drainage, sur base d’une 

mesure de dilution ponctuelle dans un puits ou un piézomètre dans lequel est injecté une quantité et 

un volume bien défini de traceur à faible débit. La mise en œuvre de cette technique pourra être 

réalisée dans des puits et piézomètres proches de la plaine alluviale. Potentiellement, la technique 

permet également de suivre la dynamique des flux en fonction de l’évolution des niveaux de la 

rivière et de la piézométrie. 

Evaluation des flux par jaugeage de sections successives 

La quantité d’eau échangée entre le milieu souterrain et les eaux de surface peut être 

estimée en réalisant des jaugeages sur des sections successives du cours d’eau. Pour s’affranchir de 

l’influence du ruissellement, les mesures doivent toutefois être réalisées en période d’étiage, à tout 

le moins après plusieurs jours sans pluies. Dès lors, la diminution ou l'augmentation de débit entre 
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deux sections transversales successives  permet d’identifier le sens de l’échange et de quantifier le 

flux échangé sur la portion du cours d’eau étudiée. 

Profils de mesures physico-chimiques 

Par sa charge minérale plus grande en général, l’eau souterraine a une composition et des 

propriétés physico-chimiques différentes des eaux de surface. La réalisation de profils amont – 

aval sur certains tronçons de ruisseaux et le prélèvement d’échantillons successifs doit donc 

permettre de mettre en évidence des zones où le cours d’eau est alimenté par des eaux souterraines 

et inversement. Les éléments analysés peuvent être des composants naturels de l’eau (ex : des ions 

majeurs), les traceurs environnementaux induits par des activités humaines (ex : NH4), des 

paramètres physico-chimiques (conductivité électrique spécifique, pH, température…). 

Généralement, une venue d’eau souterraine ponctuelle se manifestera par une augmentation de la 

conductivité électrique, une baisse de la température… Les traceurs environnementaux et le pH de 

l’eau peuvent fournir des informations sur l’origine de l’eau (zones d’alimentation…). 

4.3.2.2 Dynamique des échanges au cours du temps 

En vue d’évaluer la dynamique des échanges ESO-ESU, des monitoring combinés 

piézométrie – niveau du cours d’eau/ plan d’eau pourront être mis en place sur certains sites, par le 

placement de sondes pressiométriques dans l’eau de surface et dans des piézomètres situés à 

différentes distances. Les données de ce monitoring pourront être examinées en utilisant 

différentes techniques d’analyse de séries temporelles (analyse corrélatoire et cross-corrélatoire) 

(Larocque et al. 1998, Massei et al. 2006), par exemple avec le logiciel TEMPO® développé par le 

BRGM (Pinault, 2001). Ces analyses ont pour objectif d’étudier la relation de causalité et le degré 

de corrélation ESO-ESU. Idéalement, des données météorologiques précises sont également 

nécessaire (pluies horaires…). Des approches de type fonction de transfert peuvent également être 

envisagées en vue in fine de quantifier les flux échangés au cours du temps (Barlow et al. 2000, 

Moench and Barlow 2000). 

4.3.2.3 Importance relative des ESO dans les ESU 

Une estimation de la contribution des eaux souterraines au débit d'un cours d’eau peut être 

obtenue en réalisant une séparation d'hydrogramme en ces différentes composantes. Cette 

séparation a pour but de distinguer, d'une part, le débit de base (composante eau souterraine) 

d'autre part, la composante rapide de l’écoulement (essentiellement du ruissellement). Une telle 

analyse permet de déterminer l’importance relative des eaux souterraines dans l’écoulement d’un 

cours d’eau, soit à tout moment, soit de manière globale, via le calcul d’un indice représentatif du 
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débit de base (BFI – baseflow index), lequel est le rapport à long terme entre le débit de base et le 

flux total du cours d’eau. Plusieurs techniques peuvent être envisagées pour réaliser la séparation 

de l’hydrogramme (Smakhtin 2001). 

Techniques graphiques 

Les techniques graphiques cherchent à déterminer, de manière graphique, les points où le 

débit de base intercepte la pente montante et descendante de la composante rapide. D’autres 

méthodes existent pour déterminer le débit de base à partir d’un hydrogramme : l’analyse en terme 

de fréquences de la magnitude des évènements et l’analyse de la période de récession. 

Analyse fréquentielle 

Les composantes débit de base et ruissellement du débit du cours d’eau sont généralement 

caractérisées par des temps de réactions très différents. Une analyse fréquentielle de 

l’hydrogramme du cours d’eau doit donc permettre de distinguer les composantes lentes (basses 

fréquences) et rapide (hautes fréquences) et puis de les séparer par filtrage. 

Séparation de composantes de mélange 

Au cours d’une crue, la composition globale de l’eau de surface est le reflet des compositions 

relatives de ses différentes composantes et des débits relatifs qui leur sont associés. Le suivi du 

débit global et de la concentration en certains éléments traceurs (composés dissous ou propriétés 

physico-chimiques) doit donc permettre de réaliser une séparation de l’hydrogramme si l’on peut 

évaluer la composition relative des différentes composantes du mélange. 

4.3.2.4 Relations pertes-résurgences 

Des techniques de jaugeage seront utilisées pour évaluer le débit de certaines sources 

importantes, généralement rencontrées en milieu karstique. Une quantification de leur débit est 

intéressante pour mieux comprendre les phénomènes qui régissent ce type de milieu, et 

particulièrement les interactions entre eaux de surface et eaux souterraines dans cet environnement. 

Certaines sources feront l’objet d’un suivi par sondes multi-paramètres (niveau, température …). 

L’objectif est d’évaluer une fois encore les différentes composantes lentes et rapides et d’estimer 

leur zone d’alimentation et donc les connectivités dans le milieu souterrain. 

Des traçages pourront être réalisés, au moyen de traceurs artificiels, dans le but de mettre 

en évidence les relations pertes - résurgences et les interconnexions existantes au sein des aquifères 

karstiques présents. Des paramètres tels que le temps de transfert, les vitesses et la dispersion 

seront également analysés. L’estimation de ces paramètres permettra de mieux approcher les 

propriétés du milieu souterrain. 
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